
t de la classification
points acquis.
ArticleT
Tout ioueur ayant été champion
du Monde senior ou chamPion
de France senior TRl, DOU ou T

à T restera classé en 1'" catégo-
rie deux années aPrès avoir
acquis ce titre.
Article 8
Ne comptent Pas Pour la classi-

fication : les concours réservés

aux dirigeants, aux ieunes, aux

fénrinines, aux vétérans et aux

étrangers.
A*icle9
Tout loueur classé en Première
catégorie est tenu de rendre

obligatoirement un Point à son

advàrsaire classé en deuxième
catégorie. Pour les Parties se

disoutant en '11 Points, le rende-

ment de points est réduit de 1

Doint. Le rendement de Points
àoit ètre FAIT avant le lancer du

but de la deuxième mène'
Anicle l0
Dans les compétitions qualifica-

tives Pour les chamPionnats de

Fraice, les ioueurs des 2 catégo-
ries oeuvent v Participer' Pas de

rendêment de Point dans les

championnats internationaux,
nationaux, régionaux, déParte-

mentaux et leurs qualificatifs'

Dans les tencontres opposant
des ioueurs licenciés à la

F.F.P.J.P' et à une fédération

étrangère, affiliée à la
F.l.P.J.P., il n'Y aura Pas de
rendement de Point.
Article I I
Les résultats obtenus Par les

ioueurs étrangers au déParte-
ment seront recensés et com-
muniqués au comité d'origine
pour le 31 octobre au Plus tard'
Article 12
Sous zl8 heures, l'arbitre fait
parvenir au comité déPartemen-
tal, en nrême temPs que sa

feuille d'arbitrage, l'imPrimé de

classement du concours,
dûment rempli et signé. Si le

concours a lieu sans arbitre,
c'est le président de la Sociêté
oroanisatrice, ou son rePrésen-

tait, qui remPlit l'inrPrimé de
ciassement et le fait Parvenir
dans les mêmes délais au

comité déPartemental'
Article l3
Afin d'éviter au maximum les

risques d'erreur dans la tenue

du fichier, il est recommandé de
faire figurer outre les nom, Pré-

norn, no de licence et associa-
tion, la date de naissance.

N.B. : lorsque les chamPionnat§
départementaux ou régionaux
som précédés de qualificatifs et
que l'épreuve ne va Pas à son
terme, chaque ioueur qualifié
marquera 2 Points.

Le règlemen
Article I
Urn 0." avantages de la classi-

f ication, qui doit Permettre
d'augnrenter les effectifs, est

iiotgànisation de concours réser-

vés aux ioueurs non classes'

Article 2
A Pétanque, les ioueurs sont

classés en deux catégories' La

ticence des ioueurs de Première

"àiegotiu 
Porte le chiffre « 1 »

en surimPression'
Àrticle 3
La première catégorie doit conr-

prendre 3 o/o de l'ef{ectil-senlor'
Toutef ois les ioueurs ;unlors'
cadets et nrinimes Pourront être

classés'
Article 4
bàni cta"ses, en Première caté-

oorie. les ioueurs aYant obtenu

Jn 
"".trin 

nombre de Points au

"àuts 
ae l'année Précédente' à

fixer par les comités déParte-

mentaux afin d'atteindre les 3 0/o

de l'effectif senior'
Àilicle5
Â--ià tin de chaque année, le

"o.itè 
déP".t"mental établit la

tiste des ioueurs qui sont classés

en première catégorie'
Article6
Tout ioueur qualilié Pour un

chamPionnat de France senlor

TRl, DOU ou T à T rnonte, ou

demeure, en Première catêgorle'

àref qué soit le nombre de

IiPMBRE DE JOUEIJRS A CIA6SER

rErE à I Dot,BLEr-l rnrnlrr'
ÎETEI TES I TES.

Juequtà 3?

de33à 6U

de 65 à 128

+ de 128

Les engagements
Pour dimanche...

Les feuilles d'engagement pour les êlinrinatoires^du..champion-

r";;; i;ü.t,"t âuI .i ae.oui.tont dimanche à châtellerault doi-

;;;;#;;;"à;,âài, uu plus tard à M' Jean charPentier' 7 rési-

à;;;Jilü;., 86100 C-hâtellerault' Attention' début des ieux à

l4 h.' 'Xàrrpetons qu'il y aura trois autres élinrinatoires.de ce chan-

pt;;il;;'i;'linlât, a poitie,s, le 20 mTrs à chauvisnv et te 2.t

rr"ii a Cenon, les quatre épreuves étant ouvertes. à tous les

i;;;; d,;-ilpur,.*.nt, huii triplettes étant qualifiées chaque

i;i;;";t l; phâse f inale qui se disputera le I I avril à Naintré'

r Le concours qui se déroulera
dernain samedi à Vivonne en tri-
plettes ( + 35 oio) ne se disPutera
pas au terrain habituel de la
plage rnais dans le Parc du châ-

teau de Vounant. Pour les
joueurs qui viennent de Poitiers
par la RN 10, il faut entrer dans
Vivonne conlnle d'habitude'
passer devant la Plage et conti-
nuer en direction de la mairie, le

terrain se trouvant au pied de Ia
côte de Saint-Aubin face au res-

taurant (( La Treille ». Debut

des ieux à 14 h 30.


